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Depuis plusieurs années, la Ville et la Province de Liège œuvrent au 

développement du tourisme fluvial. Ce 9 juin, nous levons l’ancre et 

le voile sur le nouveau contrat qui scelle l’activité des navettes 

chères aux Liégeois(es) et aux touristes pour près d’une décennie. 

Une nouvelle attribution de la concession de service public 

Lancées en 2017, les navettes fluviales de Liège larguent les amarres 

jusqu’au 7 novembre prochain – sauf évolution des règles sanitaires. Au-delà 

du contexte singulier lié à la crise du covid, une particularité entoure le 

lancement de cette nouvelle saison, et non des moindres : l’attribution de 

la concession de service public pour la gestion des bateaux a fait 

l’objet d’un tout nouveau marché public en amont de la saison ! 

Celle-ci a été reconduite auprès de la société Nautic Loisirs. Conclue 

pour une période de 3 ans, qui a débuté le 1er avril 2021 pour se terminer 

le 28 février 2024, elle sera reconductible deux fois 3 ans, après 

validation par le pouvoir concédant. Elle pourrait donc se terminer de 

plein-droit le 28 février 2030. 

Les navettes fluviales de Liège devraient donc faire partie du paysage 

touristique pour la décennie à venir ! 

Des conditions sanitaires semblables à l’an dernier 

 

Les règles sanitaires 

« traditionnelles » seront 

d’application à bord du bateau lors 

de cette saison, à savoir 

notamment la distanciation 

physique, le port du masque et le 

lavage systématique des mains à 

l’aide de gel hydroalcoolique au 

moment de monter à bord. 

Attention, les toilettes seront inaccessibles. 
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Voici ces conditions sanitaires résumées : 

 

 

Cinq arrêts au lieu de six 

 

 

Une particularité marque cette saison : les 

navettes ne parcourront pas les six arrêts 

habituels du bief liégeois mais cinq, en raison 

des travaux en cours pour la construction de l’éco-

quartier à hauteur de Coronmeuse. 

Cet arrêt sera donc inaccessible pour 

l’embarquement au cours des saisons touristiques 

2021, 2022 et 2023. 

 

 

Néanmoins, les bateaux « Vauban » et « Atlas V » effectueront toujours bien 

le circuit complet afin de faire découvrir aux passagers le pont Atlas, l’île 

Monsin, la statue monumentale d’Albert Ier qui marque le début du canal du 

même nom, mais aussi de proposer aux touristes la possibilité de réaliser 

une « croisière » d’une heure. 
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Les cinq haltes seront dès lors : 

- Fragnée : en rive droite, légèrement en aval du pont de 

Fragnée ; 

- Guillemins : en rive gauche, en aval de la passerelle « La Belle-

Liégeoise » ; 

- Pôle fluvial : en rive droite, face à l’Aquarium-Museum ; 

- Centre-ville : en rive gauche, devant la Grand-Poste, au pied de 
la passerelle piétonne Saucy ; 

- Cœur Historique : en rive droite, en aval du pont Maghin. 

Ce schéma résume la circulation des bateaux au cours de cette saison 

touristique 2021 : 
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Un horaire d’été élargi ! 

Sur le plan des horaires, les navettes  circuleront de 10 heures à 18 heures 

– avec un horaire d’été élargi ! – selon la fréquence suivante : 

- juin et septembre : tous les jours sauf le lundi EXCEPTÉ le lundi 

27/09 (férié). ATTENTION, la navette ne circulera dès lors pas le 

28/09 ; 

- juillet – août : tous les jours sauf le lundi de 10 heures à 19 

heures ! ; 

- octobre : tous les week-ends et vacances scolaires. 

Tarifs : 

- enfant de – de 3 ans (accompagné par un parent) : gratuit ; 

- Day Pass : 10€ ; 

- Day Pass enfants de 4-12 ans : 5€ ; 

 

- Day Pass « Article27 » : 2€ + ticket Article27 ; 

 

- Day Pass « Familles » (2 adultes et maximum 3 enfants) : 30€ ; 

- tickets combinés : en attente ; 

- Abonnement mensuel : 40€ ; 

- Prix premier arrêt : 2€ - arrêts suivants : 1€ (tous les arrêts 

sont payants, Pôle fluvial et Centre également) ; 

- Boucle aller-retour depuis l’arrêt Cœur Historique vers l’île Monsin : 

3€. L’arrêt Coronmeuse n’est pas utilisé mais est pris en compte pour 

les horaires et les tarifs. 

 

 

 

 

 

 

 

Achat des tickets sur le bateau 

Les tickets pour la journée (Day Pass) ainsi que pour un ou plusieurs 

arrêts s’achèteront à bord du bateau. 
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Un système de paiement par carte bancaire est intégré à bord de ceux-ci. 

Des produits combinés 

Enfin, des tickets « combinés » incluant l’entrée dans différents musées de 

la ville tels que la Boverie, le Grand Curtius ou encore le Musée de la Vie 

wallonne seront mis en vente à un tarif très avantageux sur les sites 

Internet des différents partenaires. 

Service à bord 

Les vélos et les poussettes (modèles pliants) seront acceptés à bord sous 

réserve de l’accord du capitaine. 

Un investissement croissant de la Province et de la Ville 

En 2021, les subventions allouées au bon déroulement de la saison de 

la navette fluviale liégeoise se montent à 150.000 euros selon la 

répartition suivante : Province de Liège : 50.000€ au lieu de 26.063€ en 

2020 et Ville de Liège : 100.000€ au lieu de 50.000€ en 2020 ! 

Pour rappel, à Liège, grâce à une bonne collaboration Province/SPW, voies 

hydrauliques et Ville de Liège, c’est tout le bief liégeois qui a vu ses 

infrastructures se développer au cours des dernières années : 

- aménagement des quais et placement de bollards pour 

l’accostage des bateaux ; 

- aménagement des haltes grâce à l’installation de portiques 

d’accueil, de racks à vélos, de poubelles, abribus, bancs… ; 

- placement d’une signalétique mieux adaptée : signalétique 

directionnelle, panneaux d’informations sur les excursions, sites et 

attractions touristiques, bornes de présentation didactiques ; 

- création d’un pôle fluvial devant l'Aquarium-Museum de Liège 

servant de point d’embarquement à la totalité de la flotte. 
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En 2019, les navettes fluviales de Liège avaient embarqué 41.000 

passagers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de prendre connaissance de toutes les informations pratiques ainsi que 

de l’actualité des navettes, nous invitons le public à régulièrement consulter 

sa page Facebook. 

 

www.facebook.com/NavetteFluvialeLiege 

 

 

 

 

 

 

http://www.facebook.com/NavetteFluvialeLiege
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Le tourisme fluvial en Province de Liège… 

La flotte qui compose le tourisme fluvial en Province de Liège ne se 

limite pas aux navettes. Voici comment profiter de nombreuses autres 

balades au cours des prochaines semaines sur la Meuse « liégeoise ». 

Le bateau Val Mosan à Huy 

 

Le bateau « Val Mosan » a fait 

voyager près de 4.600 

personnes en 2019. 

 

 

 

 

Sa saison 2021 se déroulera comme suit : 

 juin – septembre -> mercredi, samedi, dimanche et jours fériés -> 

départs à 15h et 16h30 ; 

 juillet et août -> de mardi à dimanche -> départs à 15h et 16h30 ; 

 tous les vendredis -> nocturne -> départ à 18h30 ; 

 tous les jours sauf le lundi -> groupes de minimum 10 personnes 

uniquement sur réservation ; 

 croisières commentées « Richesses du bord de Meuse & histoire 

de notre vallée mosane », « La Meuse à Huy, sa faune, sa flore 

et son histoire » ; 

 croisières d’une journée « D’une ville à une autre, visite 

urbaine et découverte inédite des bords de Meuse » ; 

 Formules groupe et croisières privatives ; 

 …  

EMBARQUEMENT Quai de Namur, face à la Collégiale. Infos et réservations à 

l'Office du Tourisme de Huy : 085 21 29 15 – tourisme@huy.be 

Pour suivre l’actualité du Val Mosan, ses photos, les événements ponctuels à 

ne pas manquer, rendez-vous sur la page Facebook du bateau ! 

 

www.facebook.com/bateauValMosan 

 

 

 

 
 

mailto:tourisme@huy.be
http://www.facebook.com/bateauValMosan
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De nombreux investissements au cours des dernières années 

Pour rappel à Huy, la Province de Liège est intervenue, ces dernières années, 

à hauteur de 30.000€ dans l’aménagement de 4 portiques d’accueil, 

correspondant à autant de haltes du bateau « Val Mosan ». Ces portiques ont 

été érigés face à la Collégiale, au Port de Corphalie, au Port de Statte et à 

l’Esplanade Batta. 

Mais la Province a aussi investi dans la rénovation extérieure du bateau 

touristique hutois pour un montant de 40.000€.  

Et ce n’est pas tout. Après lui avoir offert un nouveau look, un 

investissement supplémentaire de 45.000 euros a été octroyé afin de 

lui permettre d’atteindre un confort intérieur jamais égalé. 

 

*** 

Le bateau Pays de Liège 

Sa saison 2021 propose des croisières « ensoleillées » et 

« gourmandes » pour les individuels et les familles. 

Les Croisières « Ensoleillées » : 

 La croisière « Marché à Maastricht » 

 La croisière « Montagne Saint-Pierre » 

 La croisière « Canal Albert » 

Les Croisières « Gourmandes » : 

 Les croisières « gourmandes de l’été » auront lieu le dernier samedi de 

juin, tous les samedis en juillet et en août ainsi que le 4 septembre. 
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Renseignement et réservation (obligatoire) au 04 387 43 33 ou via le site 

internet www.bateaulepaysdeliege.be 

 

www.facebook.com/BateauLePaysdeLiege 

 

 

*** 

Croisières-promenades sur la Meuse visétoise 

La Province de Liège, via sa Fédération du tourisme, est le moteur 

d’un tourisme fluvial florissant à divers endroits du territoire et 

notamment à Visé. Après avoir investi dans l’aménagement de trois 

portiques d’accueil dans la Cité de l’Oie – le long de l’île Robinson, au 

Port de plaisance-capitainerie et au bac Cramignon – deux autres portiques 

d’accueil ont été érigés sur le territoire de la Ville de Visé, spécialement pour 

le bateau « Pays de Liège ». Ceux-ci se situent à l’écluse de Lanhaye face à la 

Montagne Saint-Pierre et sur le Quai des Fermettes. 

 

Saison 2021 

Cet été encore, la Maison du Tourisme du Pays de Herve et la Ville de 

Visé, soutenues par la Fédération du Tourisme de la Province de 

Liège, organisent des croisières-promenades sur la Meuse visétoise. 

 
 
 

 

http://www.bateaulepaysdeliege.be/
http://www.facebook.com/BateauLePaysdeLiege
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Quand ? Tous les mercredis et tous les dimanches de l’été à 11h30, 

13h et 14h30. 

Où ?  Île Robinson, rue Basse-Hermalle à Visé. 

Durée ? 40 à 50 minutes. 

Réservation conseillée - Accessible aux PMR. 

Points de vente ? 

 www.paysdeherve.be 

 Antenne touristique de l’été, place Reine Astrid à Visé dès le 1er juillet. 

Infos  04/374 85 55 – www.paysdeherve.be 

En raison du covid-19, les croisières seront organisées sous réserve des 

possibilités légales, sanitaires et logistiques existantes au moment de leur 

tenue supposée. 

 

*** 

Apéro sur Meuse à Liège 

« Apéro sur Meuse », sur le bateau 

Cap Meuse, reste à quai. Situé 

devant l’Aquarium-Museum de 

Liège, son ouverture dépend 

directement de la météo. 

En 2019, plus de 3.000 

personnes y ont dégusté un verre 

et grignoté des produits fins au son 

des clapotis de l’eau, en 

collaboration avec « La Maison 

Leblanc ». 

En 2021, c’est carrément le restaurant qui s’exporte sur le Cap Meuse pour 

proposer aux clients une carte de spécialités bien alléchante ! 

Son actualité, comme ses jours d’ouverture, sont à suivre sur son compte 

Facebook. 

 

www.facebook.com/AperosurMeuse/ 

 

 

*** 

 

 

http://www.paysdeherve.be/
http://www.paysdeherve.be/
http://www.facebook.com/AperosurMeuse/
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Que devient la Barquerolle ? 

 

Parmi les différents bateaux qui 

composent l’offre fluviale touristique 

en Province de Liège, on trouve aussi 

le bateau « La Barquerolle » qui 

rend accessible la balade sur la Meuse 

aux personnes à besoins 

spécifiques.  

 

Il peut embarquer 10 passagers maximum dont 5 en chaises roulantes. 

Le personnel naviguant accueille volontiers toutes les personnes en situation 

de handicap (physique et/ou mental) : maisons de repos, institutions, 

familles, collègues de travail, etc. 

Pour naviguer, il faut au minimum qu’un passager soit en situation de 

handicap. 

En 2019, son propriétaire a reçu un subside substantiel de la part de 

la Fédération du Tourisme, en vue de sa saison touristique. 

Après avoir été à l’arrêt en raison d’un accident, la Barquerolle est 

aujourd’hui clinquante. Entièrement repeinte en bleu et blanc, elle est aussi 

mieux équipée. Grâce à Cap48, elle dispose désormais d’un AIS qui est une 

sorte de radar perfectionné indiquant la position de tous les bateaux, leur 

nom, leur vitesse et leur sens de navigation sur la voie navigable. 

Attention, grand changement : le bateau est maintenant amarré sur l’Île 

Robinson dans la Cité de l’Oie. Les futures balades se dérouleront donc 

désormais du côté de Visé ! 

Infos : www.ancrebleue.be 

 

 

www.facebook.com/lAncre-Bleue-242119899842341 

 

 

 

 

*** 

 

D’autres formules de croisières et promenades fluviales peuvent être 

consultées sur www.liegetourisme.be/fluvial 
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http://www.ancrebleue.be/
http://www.facebook.com/lAncre-Bleue-242119899842341
http://www.liegetourisme.be/fluvial
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